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Comité institutionnel de protection des animaux du CHUM (CIPA)

FICHE D’UTILISATION DES ANIMAUX TRANSGéNIQUES


formulaire # 5

Numéro de protocole :  
Toute approbation de ce type de protocole devrait être provisoire et uniquement valable pour une période maximale de 12 mois.  (Pour toute information, veuillez vous référer au document « Lignes directrices :  animaux transgéniques » du CCPA, 1997.) http://www.ccac.ca/fr/CCAC_Programs/Guidelines_Policies/GDLINES/TRANSGEN/TRANSGE1.HTM
	1. Identification de l’animal   


Nom du transgène :       


Souche d’origine :       
Espèce :       

Homozygotes  FORMCHECKBOX 

Hétérozygotes  FORMCHECKBOX 

	2. INFORMATIONS sUr L’aDN ET LE PROMOTEUR

	Est-ce que l’élément actif (cADN, protéine de fusion etc.) a déjà été utilisé dans un modèle transgénique  antérieur ?

     
Veuillez citer une référence :      


	Est-ce que le promoteur a déjà été utilisé dans un modèle transgénique (lié à un gène rapporteur, LacZ, GFP, CAT, Luciferase, etc. )?      
Veuillez citer une référence :      


	Est-ce que ce promoteur peut être actif durant le développement  embryonnaire ? Si oui, dans quels tissus ? 

     
Veuillez citer une référence :      


	Nous ne pouvons répondre à ces questions, il s’agit d’une étude prospective, il risque de se présenter des problèmes de développement.        FORMCHECKBOX 




	3. profil de santé des animaux

	Profil de santé de la colonie d'origine        
Veuillez fournir le rapport de santé (bactériologie, sérologie, parasitologie et rapport de nécropsie) de la dernière année. Le vétérinaire peut vous aider à obtenir les certificats.



	Quelles caractéristiques connues peuvent affecter la reproduction et l'espérance de vie des animaux ?
     


	Quelles sont les anomalies déjà observées (ou que vous anticipez) chez ces animaux ?
     


	Dans les cas où vous anticipez que ces anomalies induisent de la douleur ou de la détresse, comment soulagerez-vous ou minimiserez-vous celles-ci? 

     


	4. POINTS LIMITES


« Il faut éviter de soumettre les animaux à des souffrances ou à des angoisses inutiles. » 
,
  (Référence Politique et procédures C-11)
Décrivez les méthodes de surveillance et la documentation que vous allez utiliser pour détecter les anomalies physiques ou comportementales pouvant être des signes de douleur ou de détresse :  
     
Quels sont les critères objectifs utilisés pour déterminer si un animal doit être retiré prématurément de l’étude ?

 FORMCHECKBOX 

Troubles nerveux
 FORMCHECKBOX 

Perte de poids

 FORMCHECKBOX 

Prostration
 FORMCHECKBOX 

Masse tumorale

 FORMCHECKBOX 

Autre. Expliquez :       
	5. CRéATION D’UNE NOUVELLE SOUCHE 

	Lors de la création d’une nouvelle souche transgénique, veuillez inclure un échéancier relatif à ce processus et indiquer la date approximative de la présentation au CIPA d'un rapport sur le phénotype obtenu.

	     


	6. Rapport d’Étape 

	Veuillez décrire le phénotype obtenu.

	     


	7. niveau de confinement (Veuillez noter que les confinements 3 rt 4 ne sont pas disponibles dans les locaux du CRCHUM)

	Si un confinement biologique s'avère nécessaire, veuillez en donner les raisons et spécifier le niveau de confinement.  Décrivez vos procédures de confinement et de sécurité.  Quelles mesures prendriez-vous en cas de brèche dans le confinement ?  Y aurait-il des risques pour la santé humaine, les populations d'animaux sauvages ou pour l'environnement en général si le confinement faisait défaut ?
N.B. 
Pour un confinement 2 vous devez remplir le  formulaire # 8  « Fiche risque pour le personnel et les animaux ».
Niveau de confinement :       



�Manuel sur le soin et l’utilisation des animaux d’expérimentation, CCPA, Volume 1, 1993, page 219


� Lignes directrices :  choisir un point limite approprié pour les expériences faisant appel à l’utilisation des animaux en recherche, en  enseignement et dans les tests, CCPA, 1998
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